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constitution d’un groupe spécial aux fins de l’Accord
sur le commerce intérieur, que son mandat a pris fin et
qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1391-2000
du 29 novembre 2000, monsieur Claude Tremblay a été
nommé sur la liste des membres pour la constitution
d’un groupe spécial aux fins de l’Accord sur le commerce
intérieur, que son mandat a pris fin et qu’il y a lieu de
pourvoir à leur remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes, de la Francophonie canadienne,
de l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE monsieur Pierre Lundahl, président, Lundahl
Environnement inc., soit nommé de nouveau sur la liste
des membres pour la constitution d’un groupe spécial
aux fins de l’Accord sur le commerce intérieur, pour un
mandat de cinq ans à compter des présentes ;

QUE les personnes suivantes soient nommées sur la
liste des membres pour la constitution d’un groupe spécial
aux fins de l’Accord sur le commerce intérieur, pour un
mandat de cinq ans à compter des présentes :

— madame Madeleine Renaud, avocate associée,
McCarthy Tétrault, en remplacement de monsieur
Jacques Laurent ;

— madame P. Vivian Cyriacopoulos, avocate associée,
Borden Ladner Gervais, en remplacement de monsieur
Claude Tremblay ;

QU’à ce titre, monsieur Pierre Lundahl et mesdames
Madeleine Renaud et P. Vivian Cyriacopoulos reçoivent
du Secrétariat du commerce intérieur des honoraires de
800 $ par jour ou de 400 $ par demi-journée, lorsque
leurs services sont requis en vertu de l’Accord ;

QUE ces personnes nommées sur la liste des membres
pour la constitution d’un groupe spécial aux fins de
l’Accord sur le commerce intérieur soient remboursées
par le Secrétariat du commerce intérieur pour les frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs
fonctions.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46555

Gouvernement du Québec

Décret 581-2006, 20 juin 2006
CONCERNANT la nomination d’un membre du Comité
consultatif de lutte contre la pauvreté et l’exclusion
sociale

ATTENDU QUE l’article 22 de la Loi visant à lutter
contre la pauvreté et l’exclusion sociale (L.R.Q., c. L-7)
institue le Comité consultatif de lutte contre la pauvreté
et l’exclusion sociale ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 23 de
cette loi prévoit que le Comité consultatif est composé
de dix-sept membres nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 23 de
cette loi prévoit que quinze membres du Comité consul-
tatif sont nommés après consultation des organismes ou
groupes les plus représentatifs des différents milieux
concernés dont notamment dix sont issus des milieux
patronaux, syndicaux, municipaux, communautaires et
des autres secteurs de la société civile ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 25 de
cette loi prévoit que les membres du Comité consultatif
sont nommés pour un mandat d’au plus trois ans ;

ATTENDU QUE l’article 26 de cette loi prévoit que
toute vacance survenant en cours de mandat est comblée
en suivant les règles prescrites à l’article 23 ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 27 de
cette loi prévoit que les membres du Comité consultatif
ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions
et dans la mesure que peut déterminer le gouvernement ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 27 de
cette loi énonce que les membres du Comité consultatif
ont droit au remboursement des dépenses faites dans
l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la
mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 138-2006 du
8 mars 2006, madame Renée Deschênes était nommée
membre du Comité consultatif de lutte contre la pauvreté
et l’exclusion sociale comme membre issue du milieu
municipal, qu’elle a démissionné de ses fonctions et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :
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QUE monsieur Damien Arsenault, maire de la Munici-
palité de Saint-Elzéar-de-Bonaventure soit nommé, à
compter des présentes, membre du Comité consultatif
de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale comme
membre issu du milieu municipal, pour un mandat
prenant fin le 7 mars 2008 ;

QUE monsieur Arsenault soit remboursé des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses
fonctions conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes et arrêtées par le gouvernement
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983,
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46556

Gouvernement du Québec

Décret 584-2006, 20 juin 2006
CONCERNANT la nomination de treize membres du
conseil d’administration de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail

ATTENDU QUE l’article 140 de la Loi sur la santé et la
sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1) prévoit que la
Commission de la santé et de la sécurité du travail est
administrée par un conseil d’administration composé de
quinze membres dont un président du conseil et chef de
la direction ;

ATTENDU QUE l’article 141 de cette loi énonce notam-
ment que les membres du conseil d’administration de la
Commission sont nommés par le gouvernement et que
sept membres sont choisis à partir de listes fournies par
les associations syndicales les plus représentatives et
sept autres membres à partir des listes fournies par les
associations d’employeurs les plus représentatives ;

ATTENDU QUE l’article 144 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le prési-
dent du conseil d’administration et chef de la direction,
sont nommés pour au plus deux ans et que les mandats
sont renouvelables en suivant la procédure de nomina-
tion prévue par l’article 141 ;

ATTENDU QUE l’article 147 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration de la
Commission demeurent en fonction, malgré l’expiration
de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou
nommés de nouveau ;

ATTENDU QUE l’article 149 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe le traitement et, s’il y a
lieu, le traitement additionnel, les honoraires ou les alloca-
tions de chaque membre du conseil d’administration de
la Commission de même que les indemnités auxquelles
ils ont droit ;

ATTENDU QUE madame Andrée Bouchard et messieurs
Claude Faucher, Franco Fava, Jean Lavallée, Henri Massé
et François Pelletier ont été nommés de nouveau membres
du conseil d’administration de la Commission de la
santé et de la sécurité du travail par le décret numéro
785-2001 du 20 juin 2001, que leur mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE monsieur Gilles Taillon a été nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de la
Commission de la santé et de la sécurité du travail par le
décret numéro 785-2001 du 20 juin 2001, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QUE messieurs Gaston Lafleur et Sylvain
Lebel ont été nommés de nouveau membres du conseil
d’administration de la Commission de la santé et de la
sécurité du travail par le décret numéro 785-2001 du
20 juin 2001, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu
de pourvoir à leur remplacement ;

ATTENDU QUE monsieur Michel Arsenault a été
nommé membre du conseil d’administration de la Com-
mission de la santé et de la sécurité du travail par le
décret numéro 785-2001 du 20 juin 2001, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE monsieur Jean-Paul Robin a été nommé
membre du conseil d’administration de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail par le décret
numéro 785-2001 du 20 juin 2001, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE monsieur François Cliche a été nommé
membre du conseil d’administration de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail par le décret
numéro 1245-2002 du 16 octobre 2002, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE monsieur Roger Valois a été nommé
membre du conseil d’administration de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail par le décret
numéro 1284-2002 du 30 octobre 2002, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE les listes ont été fournies par les asso-
ciations concernées conformément à l’article 141 de
cette loi ;
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